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seraient chargees las institutions et de les persuader et les convaincre

des avantages dent ils beneficieraient s'ils s'asstciaient et ccllaboraient

avec leadites institutions. Afin de donner une plus grande portee^a

l'entreprise de persuasion, des canipagnes pourraient etre lancees a

l'aide d'affiches at d'anncnoes publicitaires publiees dans les revues

et journaux africains.

13. L'on escompte e^alement q>e la C.ulA ainsi que d'autres organismes

africains formuleront des reoommandations et encourageront la participa

tion active de toutes les entreprises africaines au projet. En outre,
on pourrait prendre contact avec les organisations regionales africaines

afin qu'elles prennent part a l'entreprise visant a assurer la participa

tion des jStats mem"bres au projet.

14. De surcroit il a ete propose de charger les membres du Comite ad hoc
permanent de se rendre dans les pays voisins en vue d1informer, de
persuader et de oonvaincre les responsables de la necessite de prendre

une part active au projet. A cet egard, MM. Diallo et Lambert se sont
engages a preter leur concours dans le cadre de la campagne de persuasion

durant les missions qu'ils effectueront dans les pays africains.

Etudes des methode_s_ a utiliser en vue d'evaluer les couts de realisation

des deux institutions reoemmandees et de definir les criteres de

participation des_ entreprises au financement aussi bien de 1'infra
structure £ue du'toncTionnement desdites institutions

15. Les couts de realisation des deux institutions ne pourront etre^ ^

evalues .que lorsque ttutes les rec^mmandations du consultant auront ete
avancees. A cet egard on a indiq.ue qu'il pourrait etre moins onereux

et plus commode du point de vue de la gestion d'etablir les deux

institutions en un meme lieu.

16. Les criteres a adopter en vue de la participation des entreprises
au financement des institutions pourraient etre la puissance installee,

le nombre de stagiaires, etc.; ce n'est qu'apres que le consultant
aura avance Bes reoommandations qu'il sera proced© a l'examen des
criteres. On pourrait egalement adopter les criteres utilises pour

fixer les contributions versees aux institutions internationales.

Examen des moyens.pr; pres a mobiliser eventuellement l'aide bilaterale

ou multilaterale nacessaire p ur completer 1'effort financier des^

entreprises africaines

■17. Le financement des deux institutions doit etre assure grace a la
participation de toutes les entreprises africaines et l'on escompte g

des organisations bilaterales et multilateral oompleteront 1 eft ort

financier.
r
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18. On a e^aleraent indique qu'il pourrait etre dem & rule aux pays

participants et notamment aux pays d'acoueil, en guise de contribution,

de fournir le terrain, de mettre en place 1'infrastructure, etc..

Redefinition du mandat du consultant et elaboration de son programme

.de travail

19, Monsieur Lambert srest.engage a preparer les questionnaires en

quelques jours ot a las adresser a M. Liallo qui a "bien voulu se

charger d'rn assurer la traduction en anglais et de les transmettre

au Comite.

20. . Le Comite adressera les questionnaires a toutes les entreprises

africain'es ainsi qu' aux organisations gouvernementales responsables.
Les noms et adresses desdites entr'eprises et organisations seront

communiques le plus tot possible a li. Lambert.

21. Le contrat corjclu entre la 02A et M. Lambert, dans le cadre duquel

celui-ci assurera ses services consultatifs, prendra effet le 1 er

decembre 1974 at viendra a echeance le 31 mirs 1975; 1!on compte que

M..Lambert entreprendra sa mission d'enquete sur les entreprises

africaines durant la "seconde moitis du mois de Janvier 1975 en suivant

1'itinerairs mentionnu au paragraphs 22.

Etablisaement de 1'itineraire du consultant en vue de realiser son

enquete et d1obtenir les renseignements utiles a 1'execution de 3on

mandat >

22O Le Comite a oonvenu de la necessite de determiner les pays devant

fairs l'objet d'une enquete de la part de ii. Lambert aux iins de

rassemblement des renseignements essentiels a 1'exercice de son mandat

en tant que consultant du Comite ad hoc permanent. Les pays retenus

sont I'ilgypte, la Libye, 1'Algeria, le Maroc, le Senegal, le Mali,

la C6te d'woire, le Ghana, le To^Oj 1© Nigeria, le Cameroun, le Gabon,

le Zaire, la Zambia, Fa Tanzania, le Kenya et 1'Ethiopia.

23, Le Comite ad hoc permanent examinera les donnees recueillies par

M. Lambert au cours de son enquete realisee dans les pays mentionnes

ci-dessus et procedera a leur evaluation lors de sa prochaine reunion.

Definition des criteres de choix des lieux de localisation des deux

institutions recommandoes

24» Monsieur Lambert proposera des criteres devant presider au choix

des lieux de localisation des deux institutions; le Comite a cependant

demande qu'il soit tenu compte dans le choix de tout emplacement de la

repartition geographique et des realites linguistiques. II faut en

outre pouvoir disposer sur les lieux des techniques et locaux permettant

d'assurer le fonctionnement desdites institutions.
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25. Les j3tats ?.iem"bres presents l*rs de la reunion ayant offert
d"'accueillir sur leur territoire 1' une des deux institutions sont le

Nigeria, la Cote d'lvoire, l^thiopie et le Cameroun. L' on oompte que
M. Lambert aura dec entretiens avec las representants des pays dans
lesquels il se rendra durant sa mission sur les possibilites offertes

en ce qui concerne la looalis .tion de 1'une ou 1'autre des institutions.

26. On compte que quatre ou cinq pays seront recramandes dans le
rapport de M. Lambert en vue de I1etablissement des deux institutions.

Choix des membres du Comite ad hoe permanent et election de son bureau

27. En raiscn de l'absence durant la reunion du President et Vice- ^
President du Comite ad hoc permanent, le Rapporteur dudit Comite a du
assuraer les fonctions de President et de Rapporteur. Afin d'evi^e^
quTa l'avenir ne se posent des protlemes similaires et pour faciliter

le derouleraent des reunions ulterieures et en assurer le succes, les
memhres du Comite ont ete d'avis que le Comite ad hf>r permanent serait

compose de tous les ropresentants participant a la reunion.

3n consequence les representants des pays suivants ont ete elus

memtres du Comite ad hoc permanent 1

Nigeria - President

Cote d'lvcire - 1 er Vice-President

2aire - 2eme Vice-President

Camsroun - 3eme Vice-President

Sthiopie - Rapporteur

Lieu et date de la prochaine reunion

28. Monsieur Diallo a informs le Comite qu'il a'etait pas encore

possible de savoir avec certitude si li prochaine reunion du Comite
ad hoc permanent pouvait avtir lieu au siege de la CZA en avril 19 ^.
Bn-c^nsequence5 la Cote d'Iv,ire a propose d'accueillir la^proohaine
reunion du Comite a Aoidjan. La date n'en a pas ate arretee mais on a

suggere de la tenir au ccurs du mois de mai 1975»

20 Le Coraite ad hoc permanent a decide d'adresser of ficiellement

afin que ses activitos soient couronnees de succes.



Le Comite souhaiterait egalement que la CjSA et le consultant
participent a la ijrochaine reunion.

Adoption du compte-rendu de la reunion

30.^ Le Comite a examine le oompte-rendu de la reunion et l'a adopt©
^ apres y avoir apporte des corrections mineures.

I? Gloture de la reunion

31. Le President a remercie les manures du Comite d'avcir pris une part

active a la reunion et a notamment fait etat du role ccncret joue par
le ^Rapporteur q.ui a assure le succes des travaux du Comite. Le President
a egalement loue I1aide inappreciable offerte par MM. Diallo et Lambert
puis il a clos la reunion.




